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Le 7 mars :

tous ensemble salariés, étudiants, lycéens

pour le retrait du CPE
· Après le Contrat Nouvelles Embauches créé dans toutes les entreprises de moins de 20 salariés pour contourner le recrutement en CDI.

· Après "l'assouplissement" des licenciements économiques par la loi de janvier 2005,

· Après l'ouverture au travail de nuit à partir de 15 ans pour de nombreux apprentis,

· Après le contrat dernière embauche pour les Seniors,

le gouvernement donne une nouvelle impulsion au démantèlement du droit du travail.

Il crée le CPE pour les jeunes de moins de 26 ans dans les entreprises de plus de

20 salariés. Avec ce contrat les employeurs pourront licencier à tout moment et sans motif.

Aucune garantie n'est donnée à l'entrée au CDI au bout de la période des 2 ans.

Demain, si on les laisse faire, Medef et gouvernement remplaceront le CDI par un "contrat unique", inspiré du CNE et CPE, qui permettra les licenciements rapides et sans motif.
Le gouvernement prétend qu'il s'agit du contrat "le plus social pour les jeunes jamais réalisé", mais :

L'indemnité de licenciement (8% des sommes perçues) est inférieure à celle prévue pour les CDD (10%).

L'allocation chômage n'est que de 17 € supérieure au RMI, elle

est versée pendant 2 mois pour le jeune en CPE et 1 mois pour le salarié en CNE, s'ils sont licenciés après 4 mois d'activité.
Ce serait un moyen considérable de pression contre les droits des salariés : ils pourraient, comme on le voit déjà dans le CNE, être licenciés pour avoir été malades, avoir demandé le paiement de leurs heures supplémentaires, le respect de leur durée du travail, de leur salaire ou de leurs attributions.

Le Medef veut aussi obtenir que le Smic et la durée du travail ne fassent plus l'objet de références légales.
La journée nationale de mobilisations du 7 mars est organisée à l'appel de :

Unef, Unl, Cfdt, Cfe-Cgc, Cgt, Cgt-fo, Cftc, Fsu, Unsa,
A TERAA, la CGT a d’ores et déjà interpellé la direction sur l’anticipation de nos emplois sur la plaque. La CGT a noté que 25% des agents de TERAA ont plus de 50 ans. 

Certains de nos métiers requièrent une longue période de formation sur le terrain.

Pour que la formation des jeunes qui remplaceront les gens qui partiront en retraite, soit la plus constructive et efficace, ils leurs faut une vision claire de leur avenir. Qui et quand va-t-on former ces jeunes ?

Notre statut et en quelque sorte le « bébé » du CPE puisque lors de la première année, la direction peut mettre fin au contrat sans aucune indemnité. La seule différence entre  notre entreprise et le privé, était que les salariés sont organisés syndicalement et que les directions avait la « fibre » public ; aujourd’hui et au nom de la concurrence nous devenons une entreprise comme les autres et déjà privée.

Nous vous proposons d’intervenir auprès de vos directions local pour imposer, et ce dès le mois de septembre, le recrutement de jeunes pour assurer nos missions de service public. 
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FUSION SUEZ - GAZ DE FRANCE

UNE ALTERNATIVE EXISTE,

UNE RIPOSTE S’IMPOSE !

Profitons de cette journée pour faire des AG du personnel et decider d’actions locales.

Nous devons également être présents et visibles dans les manifestations locales.
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